
   

 29/03/2018 

En 2016, le SNAPATSI a appelé les autres organisations syndicales à le rejoindre 
au sein d’une intersyndicale pour défendre les personnels techniques du périmètre 
de la Police Nationale. 
  

Le SNIPAT n’a pas daigné répondre… 

A cette même époque, le SNAPATSI a proposé des avancées dans le cadre de  
l’élaboration du protocole de valorisation des compétences et  des métiers dans la 
Police Nationale. 
  

Le SNAPATSI a signé ce protocole le 11 avril 2016. 

Quelles avancées le SNIPAT a 

t-il obtenu depuis des années ? 

Comme à son habitude, à la veille des élections       
professionnelles, le SNIPAT sort de son                 
hibernation, se réveille en faisant de la démagogie 
en s’opposant à des dispositions du protocole qui 
n’ont que pour seul objectif d’améliorer et de       

valoriser la carrière des personnels techniques.  


